
 

 

 

A retourner par courrier avec un chèque à Adapei du Morbihan BP 116 2 allée de tréhornec 56003 Vannes 
cedex  

 

 

ATTRIBUTION DU SOLDE DE VOTRE 
 TAXE D’APPRENTISSAGE 2020 

 

VOTRE ENTREPRISE 

 

Nom de votre entreprise : 

Adresse : 

Code postal :                            Commune :  

SIRET :  

 
 

PERSONNE RESPONSABLE DE L’ATTRIBUTION 

 

Nom et prénom :  

Fonction :  

Téléphone :  

E-mail :  

 
 

Nous avons l’intention d’attribuer la somme de                                                              € à  
 

Un des établissements ci-dessous de l’Adapei du Morbihan par chèque 
 

□ ESAT Alter Ego Hennebont   775 617 673 00 105 

□ESAT Les Ateliers du Prat Vannes  775 617 673 00 097 

□ESAT Armor Argoat Caudan   775 617 673 00 402 

□ESAT Les Bruyères Plumelec/Ploërmel 775 617 673 00 071 

□ESAT Le Pigeon Blanc Pontivy   775 617 673 00 063 

□ESAT Les Ateliers Alréens Auray  775 617 673 00 162 

□IME Le Bois de Liza Séné    775 617 673 00 030 

□IME Les Bruyères Ploërmel    775 617 673 00 048 

□IME de Kerdiret Ploemeur    775 617 673 00 055 

 
au titre de la Taxe d’Apprentissage 2020, au profit de ses activités de promotion de la 
formation technologique et professionnelle initiale et des métiers – pour mémoire, ces 
activités donnent droit à une attribution dans la limite de 30% de votre solde de 13% de la 
taxe d’apprentissage. 
 
 

 
Fait le :                           
 


